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ARRETE.

Le Mrms'rma DE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET. pES BEAUx-Am's.

Vu a loi du 31 decembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modifig et complété par laloi du 23 juillet 19a7;

La Commission des monuments hlstorxques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

—Les fagades et toltures de la maison sise Place
Bambetta me 14 ter et 2 pue Bouffars 3 BORDEAUX

,(Gironae) et

— ———

appartenant aMs PERIC demeurant rue du Palais Gallien
—n° 141 & BORDEAUX

inscrit @8sur {'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de 1a commune d @ BORDEAUX et sau
propriétaire.

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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